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      Mardi 8 mai 2012 : « En général, il n’y a pas de réelle volonté de sortir de cette crise, au-delàdes effets d’annonce et des intentions de quelques minorités  », dixit Ralison Andriamandranto (au centre sur la photo ci-dessus), coordonateur du SeFaFi ( « Sehatra Fanaraha-maso ny Fiainam-pirenena», association régie une ordonnance du 3 octobre 1960, qui a pour vocation d’identifier etd’approfondir les problèmes de société, de diffuser les résultats de ses travaux en vue d’unemeilleure pratique de la démocratie et de l’Etat de droit…)  « Il est inconcevable et inadmissible que l’ordre des élections ne soit pas encore défini, celaprincipalement à cause de calculs politiques (...) voilà pourquoi le SEFAFI insiste pour que l’ontienne les élections législatives avant les présidentielles. Les politiciens ont beaucoup à perdre,mais la démocratie a tout à y gagner  », (cf. Communiqué du 22 février 2011)  Les communiqués qui suivent constituent le contenu du 10ème recueil publiés tout au long del’année 2011. Ce recueil est tout simplement intitulé : « 2011, l’année de la honte ».www.madagate.com les publie pour les archives de l’Histoire politique de Madagascar de cettepremière décennie du Troisième Millénaire. Mais en commençant par le communiqué en datedu 3 février 2012.  Jeannot Ramambazafy    QUELLE AMNISTIE, ET POUR QUOI FAIRE ?    La question controversée de l’amnistie se trouve au cœur du conflit politique depuis des mois.Le sujet divise l’opinion, et le SeFaFi lui-même peine à élaborer une ligne de pensée quiconcilie les points de vue légitimes des uns et des autres. Sur cette question, bute aujourd’huile schéma d’une sortie de crise sereine et durable. Anticipant sur cette sérénité et son caractèredurable, l’article 16 de la Feuille de route du 18 septembre 2011 précise qu’aucune élection nepeut avoir lieu sans l’adoption d’une loi d’amnistie.  Derrière le mot « amnistie » toutefois, dont le sens exact échappe à beaucoup, se joue le sortde la transition et, pour une part, l’avenir du pays pour les années à venir. Le SeFaFi engagedonc ici une réflexion destinée à éclairer le débat, afin que chacun puisse prendre position enconnaissance de cause et que les politiciens agissent en fonction des enjeux nationaux et nonpour satisfaire leurs prétentions égotistes, leurs ambitions politiques et leurs intérêtspersonnels.  Qu’est-ce qu’une amnistie ?   Dans sa définition la plus simple, l’amnistie est un acte législatif qui fait disparaître le caractèredélictueux d’une action. Elle aboutit à l’effacement pur et simple d’actes qui ont violé la loi. Sansnier les faits, elle efface leurs conséquences juridiques. Si les faits incriminés ont déjà étéjugés, on parlera d’une amnistie des peines qui supprime les condamnations prononcées sanspour autant effacer les faits; si les faits n’ont pas encore été jugés, on parlera d’une amnistiedes faits qui arrête toute poursuite pénale contre une infraction.  Ainsi donc, ne peuvent être amnistiés que des faits précis. Il ne peut exister d’amnistie généralecouvrant une époque définie sans que soit fournie la liste des délits concernés et de leursauteurs présumés, pas plus qu’il ne peut y avoir d’amnistie pour une catégorie d’infractionssans que soit précisées les circonstances dans lesquelles chacune a été commise et l’identitéde leur auteur. Enfin, les amnisties sont souvent soumises à des restrictions : il est des délitsqui ne peuvent être amnistiés. La feuille de route en énumère quelques-uns.  L’amnistie selon la Feuille de route   Le cadre juridique en est clairement posé par la Feuille de route : « la loi d’amnistie sera ratifiéepar le Parlement de Transition » (art. 18). Rappelons toutefois que les membres de ceParlement (Conseil Supérieur de la Transition et Congrès de la Transition) n’ont pas été éluspar le peuple ; ils ont été nommés au terme d’un processus entièrement contrôlé par despoliticiens auto-désignés. Ils auront donc à pallier ce défaut de légitimité populaire en votantune loi d’amnistie qui soit clairement au-dessus de tout soupçon partisan. Sur quoi devra alorsporter cette amnistie? Dans le même article 18, la Feuille de route donne deux précisionsessentielles, en mentionnant l’« octroi d’une amnistie large pour tous les évènements politiquesintervenus entre 2002 et 2009 ». Les limites dans lesquelles une amnistie peut être octroyéesont ainsi balisées : elles obligent le législateur à se limiter aux seuls actes politiquesrépertoriés entre le 1er janvier 2002 et le 31 décembre 2009. La question rebondit aussitôt :qu’est-ce qu’un « événement politique » ? Il n’est pas inutile de rappeler ici que le politiqueconsiste à gérer une collectivité, à savoir l’Etat et ses démembrements, en vue du bien communde la nation et en vertu des pouvoirs obtenus par délégation populaire. Ainsi, seuls les délits enrapport avec l’exercice du pouvoir sont donc concernés par l’amnistie. Et cela vaut évidemmentpour tous ceux qui ont exercé des responsabilités politiques avec Marc Ravalomanana de 2002à 2009, ainsi que pour tous ceux qui ont participé à la Transition en 2009.  A l’inverse, les délits de droit commun, même liés à l’exercice du pouvoir, n’entrent pas dans lechamp de l’amnistie. Ainsi, un détournement de fonds publics n’est pas un événement politique.La fraude fiscale, l’accaparement illicite de terrains publics ou privés, toute forme de corruptionactive ou passive, le viol ou la signature d’un chèque sans provision ne sont pas desévénements politiques. Même si (et surtout si) ces faits répréhensibles sont commis par deshommes politiques, ils ne relèvent pas de l’amnistie. Le SeFaFi n’a cessé de dénoncer cesmalversations et l’impunité qui leur est liée (1). Fidèle à sa ligne de conduite suivie depuis dixans, il ne peut aujourd’hui se déjuger en ce domaine. Les restrictions à l’amnistie La Feuille deroute introduit, dans son article 18, l’exigence pour la Transition d’octroyer une « amnistie large». Ce qui signifie, avant toute autre considération, que l’amnistie envisagée ne sera nisystématique ni inconditionnelle. Une amnistie ne pourra donc être que sélective, si l’onconsidère la palette des délits que les politiciens sont susceptibles d’avoir commis. Mais laFeuille de route introduit d’autres restrictions. A deux reprises, et cette répétition estsignificative, elle exclut formellement de l’amnistie et de toute mesure d’apaisement, « lescrimes contre l’humanité, les crimes de guerre, les crimes de génocide et les autres violationsgraves des droits de l’homme et des libertés fondamentales » (articles 16 et 18). Madagascarn’a sans doute jamais connu de génocide, mais d’autres crimes et violations graves des droitsde l’homme et des libertés fondamentales y ont été commis, y compris pendant les années2002 à 2009. Une conscience citoyenne ne peut ignorer ces réalités, ne fût-ce que pour gardermémoire de ceux et celles qui en ont été les victimes innocentes. Ce qui suscite une nouvelledifficulté : qui va établir la liste des délits ainsi qualifiés pour être amnistiés ?  (1) « Les entorses aux pratiques budgétaires », 14 mai 2004, dans Une démocratie bien gérée,décentralisée et laïque, à quelles conditions ?, SeFaFi, 2005, p. 10-17. « Souveraineténationale et droits de l’homme », 22 mai 2007, dans Elections et droits de l’homme : ladémocratie au défi, SeFaFi, 2008, p. 28-35. « La force ne résout pas les problèmes », 19 avril2009, dans Tourmente populaire et confusion politique, SeFaFi, 2010, p. 20-25. « Halte àl’impunité », 19 février 2010, dans Quand les politiciens prennent les citoyens en otage, SeFaFi,2011, p. 16-23…    L’établissement de la liste Le prix à payer pour se faire amnistier sera de figurer sur une listepu-blique, communiquée aux médias, et qui porte mention des crimes amnistiés. L’accord surl’amnistie que nos politiciens, non élus et donc non-redevables aux citoyens, auront mis aupoint devra être soumis au droit de regard du peuple. Contrairement à ce qui a été fait dans lepassé, la loi d’amnistie devra présenter la liste des personnes concernées, ainsi que des faits etdes peines amnistiés. Chez les politiques, l’intérêt de la population ne vient pas en priorité.Dans le contexte juridico-politique actuel, qui a perdu toute crédibilité, le meilleur espoir d’arriverà l’apaisement consiste à reconnaître ce qui a été fait, avec rigueur et honnêteté. Il reviendraalors au décideur ultime, le peuple, de trancher par un vote émis en toute connaissance decause, comme le veut la démocratie. Il ne peut donc pas y avoir d’amnistie sans qu’ait étéétablie au préalable la liste des délits à amnistier, conformément à l’esprit de la feuille de route.Mais à qui reviendra-t-il de dresser cette liste, en qualifiant les faits incriminés et les peinesprononcées qui feront l’objet d’une amnistie ? A cette question cruciale, une première réponsede bon sens s’impose : il serait inconcevable, socialement injuste et moralement inadmissible,que cette liste soit établie par les seuls politiciens. Nul ne saurait être juge et partie, en unematière aussi délicate. Pareille démarche reviendrait à entériner une autoamnistie synonymed’impunité : venant de la part d’une classe politique qui ne cesse de s’illustrer par sonincompétence, sa vénalité et sa suffisance, elle provoquerait le rejet, voire même la révolte, dela part de citoyens parfois condamnés alors qu’ils sont innocents, et toujours sans recoursdevant l’arbitraire d’une justice corrompue. L’impunité des soi-disant responsables n’est plustolérable. D’où la suggestion que le SeFaFi propose à l’attention de tous : la création d’uncomité ad hoc chargé d’établir la liste des personnes et des faits ou des peines à amnistier. Cecomité sera composé d’un nombre retreint (une vingtaine au plus) de personnalités notoirementcourageuses et intègres, aux convictions affirmées mais respectueuses des autres. Il compteraun nombre égal de représentants de la classe politique et de représentants d’entités nonpolitiques, les premiers étant désignés par le Parlement, les seconds par leurs corps respectifsd’appartenance : FFKM (Conseil des Églises chrétiennes à Madagascar), CSM (ConseilSupérieur de la Magistrature), Grands corps de l’État, Forces armées, Journalistes, etc.L’amnistie de la Feuille de route, préalable aux élections.  « La loi d’amnistie sera ratifiée par le Parlement de Transition et aucune élection ne devra avoirlieu avant cette ratification » (art.18). L’injonction est sans ambigüité, mais ses conséquencesn’ont sans doute pas été mesurées à leur véritable ampleur par les rédacteurs de la Feuille deroute. Car l’amnistie est un outil juridique et politique d’apaisement, qui normalement suit unconflit et permet aux personnes qui se sont affrontées de reprendre la vie ensemble, dans unesprit de réconciliation. Depuis l’Antiquité, des clauses d’amnistie figurent dans les traités depaix qui concluent une guerre ou dans les édits de pacification qui mettent un terme à un conflitinterne. L’amnistie a donc pour objet « une fois le règlement du conflit terminé, d’empêcher quela recherche de nouveaux griefs ne rallument les hostilités entre les belligérants. C’est unemesure d’apaisement à la fin d’un conflit» (Wikipedia).  Mais aujourd’hui, l’amnistie envisagée doit intervenir avant même que le conflit ne soit terminé,puisqu’elle doit ouvrir la voie aux élections qui, elles, constitueront l’ultime étape de la sortie decrise. C’est une première car, dans notre Grande Île, les lois d’amnistie ont toujours étépromulguées a posteriori, une fois l’ordre rétabli par la répression et le pouvoir consolidé et horsde danger. Or l’enjeu de l’amnistie dont il est question ici consiste moins à faire la paix qu’àpréparer la confrontation électorale. Certains politiciens en ont besoin pour se refaire une «virginité politique » : l’amnistie leur rendra un casier judiciaire « blanc », nettoyé de toutecondamnation passée, leur permettant à nouveau de poser leur candidature à un poste électif.D’autres, par contre, refusent l’amnistie afin d’éliminer des adversaires électoraux potentielsdont le casier judiciaire ne leur permet pas de se présenter aux élections. Dans les deux cas, ilfaut le reconnaître, on assiste à une instrumentalisation de l’amnistie. Quelle est alorsl’approche la plus apte à ramener la paix dans le long terme ?  L’exigence incontournable de la Feuille de route peut être satisfaite de deux manièresdifférentes :  - La première consiste à accorder une amnistie générale et inconditionnelle à tous, en partantdu principe qu’il faut rendre à chacun la possibilité de se présenter aux élections et que lescitoyens feront ensuite preuve de maturité suffisante pour choisir entre le bon grain et l’ivraie.C’est là, il faut le reconnaitre, une solution risquée dans la mesure où l’expérience nous montreque l’électorat est souvent mal informé et qu’il ne vote pas forcément selon sa conscience. Laconséquence en est prévisible : on prend les mêmes et on recommence ! Cette solution,conforme à l’esprit de la realpolitik, ne s’embarrasse ni de justice ni d’éthique, et se limite àgérer le court terme. Le SeFaFi est conscient qu’elle a pourtant les plus grandes chances d’êtreretenue, compte tenu de l’opportunisme, du cynisme et de l’absence de sens moral de notreclasse politique. Il se doit de mettre en garde contre les effets nocifs à long terme de cetteformule, qui consacrera la culture de l’impunité au profit des politiciens et développerafrustration et mécontentement chez les citoyens.  - La deuxième option sera plus délicate à mettre en œuvre. Elle présuppose qu’uneréconciliation nationale repose sur l’application de principes éthiques et des valeurs partagéesde la culture nationale. Dans ce cadre, il est des délits qui ne relèvent pas de l’amnistie mais dela justice, tous les citoyens étant égaux devant la loi. D’où la nécessité d’une amnistie certeslarge, mais octroyée au cas par cas, et donc justifiée. Une consultation électorale ne sauraitlaver ce qu’une amnistie ne peut effacer, elle ne peut se substituer au tribunal pour des délitsgraves commis hors de la sphère politique. Cette amnistie justifiée devrait alors clairementrépondre à la question : pourquoi un candidat au passé entaché de graves manquements à laloi commune pourrait-il encore prétendre à réaliser l’intérêt général de la nation ? L’histoire deMadagascar depuis 1960 est encombrée d’hommes qui, après avoir failli, ne songent qu’àrevenir au pouvoir sans jamais remettre en question leurs actes et sans admettre leurs échecs.Cette irresponsabilité, doublée d’une pratique de l’impunité tenue pour normale, constituel’obstacle majeur à une sortie durable de la crise.  L’amnistie de la Feuille de route est subordonnée à la tenue des élections. Elle va créer unesituation ambigüe, aux cartes biaisées : soit une élimination a priori de candidats potentiels parloi d’amnistie sèmera les discordes de demain, soit une amnistie inconditionnelle et généraleconsacrera l’impunité des politiques sans résoudre les vrais problèmes. L’idéal serait alors quetous les politiciens qui ont des démêlés avec la justice aient la sagesse et le courage politiquede se retirer de la vie publique, et que le président Rajoelina honore sa promesse de ne pasêtre candidat à l’issue de la Transition.  En toute hypothèse, la loi d’amnistie devra être large, transparente et publique. La majorité desMalgaches, y compris le SeFaFi, ne se font guère d’illusion, ils savent que toutes les partiesprenantes ont un intérêt particulier à ce que l’amnistie soit prononcée ou ne le soit pas, à cequ’elle soit générale ou sélective. A travers les régimes successifs, eux-mêmes minés par descrises incessantes, l’amnistie a servi de pansement temporaire et superficiel pour clore unépisode douloureux ou embarrassant. Nous courons actuellement le risque de répéter le mêmescénario, avec un risque additionnel d’envenimer la future période électorale. Mais qui estencore capable de regarder au-delà des visées électorales personnelles, de considérer levéritable intérêt général, et de choisir entre les compromissions de la realpolitik et les exigencesde l’éthique citoyenne ?  Antananarivo, 3 février 2012  ==========================================================  POUR LE RETOUR A L’ORDRE CONSTITUTIONNEL, GERER LES AFFAIRESCOURANTES ET PREPARER LES ELECTIONS  Après la mise en place d’un Gouvernement et d’un Parlement de transition, l’organisationd’élections reconnues par tous sera la dernière étape du retour à un ordre constitutionnelattendu depuis trois ans. Nous ne reviendrons pas sur la manière dont le gouvernement a étémis en place, et sur les modalités de la formation du parlement de la transition ; elles ontdémontré une fois de plus que notre classe politique ne s’intéressait qu’aux honneurs, à l’argentet au pouvoir pour le pouvoir. Le risque de blocage actuel provient de là. Mais à présent, pourcesser de tenir le peuple en otage, l’essentiel est d’avancer. Tout doit désormais être soumis àla mise en œuvre de la Feuille de route, qui mènera à une situation constitutionnelle acceptablepar les citoyens et par la communauté internationale.  Préparer les élections  La première urgence est donc la préparation des élections. Aussi le Gouvernement d’unionnationale et les Assemblées désignées devront-ils faire en sorte que, conformément à l’article10-g de la Feuille de route, la CENI et les représentants qualifiés des Nations Unies puissentrendre public au plus vite le calendrier des élections à venir. La même Feuille de route précisedans son article 29 que la Transition s’achève le jour de l’investiture du nouveau Président de laRépublique. Il en découle impérativement que les consultations populaires devront commencerpar les élections législatives et s’achever par l’élection présidentielle. Le SeFaFi a déjàdemandé que les premières soient tenues avant le mois de juillet 2012, et la seconde enoctobre suivant. Par les législatives, les électeurs choisiront d’abord en toute liberté lescandidats ou candidates et les partis politiques auxquels ils font confiance. Puis, en fonction dunouveau panorama politique qui aura émergé des urnes, les innombrables candidats à lafonction présidentielle verront si leurs ambitions correspondent ou non aux préférencesdémocratiques des citoyens. Ainsi sera mis un terme, il faut du moins l’espérer, aux prétentionsd’individus et de groupuscules sans représentativité qui encombrent la scène politique depuisdes années...  Que le parlement travaille…  Pour l’heure, il faut veiller à ce que le Parlement de transition, où les risques de pagaille sontimportants, travaille effectivement sur les textes indispensables à la sortie de crise dont la listeest donnée par la Feuille de route. Certains ont déjà été élaborés, d’autres votés. Plutôt que deperdre un temps précieux à tout vouloir refaire, il sera plus efficace de les reprendre en lesaméliorant s’il en est besoin. Parmi les mesures de confiance et les efforts de réconciliationnationale, le Code d’éthique et de bonne conduite, destiné à régir les activités politiques àMadagascar durant cette période de transition aurait déjà dû être adopté et largement diffusé(Article 21 de la Feuille de route). C’est un premier pas indispensable et prioritaire versl’adoption des autres mesures d’apaisement requises, dont l’adoption de la loi d’amnistie. Etcela donnerait un point de crédibilité à ce parlement désigné. Surtout si les revendications“salariales” des “parlementaires” apparues lors de l’examen de la loi de finances 2012, cessentpour de bon pour faire place à un programme de travail sérieux. Le parlement devrarecommencer à siéger dès le début de l’année 2012.  De la Commission Electorale Nationale Indépendante (CENI) et de la Cour ÉlectoraleSpéciale (CES)  Ensuite, la refonte de la CENI constitue une des étapes les plus délicates du processus. LeSeFaFi a déjà fait savoir qu’il est important d’en étoffer le staff technique. Par contre, yintroduire les politiciens comme membres avec voix délibératifs serait une erreur majeure quiirait à l’encontre de l’esprit et de l’efficacité de l’institution ; conformément aux statuts actuels dela CENI, il est essentiel de limiter leur rôle à celui de simples observateurs. N’oublions pas quece sont les politiciens successifs qui ont fait truquer toutes les élections à ce jour, et que lestatut de la CENI implique son indépendance dans l’organisation des élections, loin de touteemprise des partis, qu’ils soient au pouvoir ou non. Par contre, leur statut d’observateurs aideraà garantir la crédibilité des scrutins, et réduira le risque de paralyser le processus électoral.  Quand à la CES, sa mise en place devra être effective et sa compétence, sa composition ainsique ses règles de fonctionnement précisées sans contestation possible, avant la convocationdes électeurs.  Quelle constitution ?  Reste la question de la constitution qui devra régir l’ordre constitutionnel retrouvé. Il n’est plusenvisageable de revenir à la constitution modifiée en 2007 dans les conditions que nous savonstous. Sommes-nous alors dans une transition vers une IVème République dont la constitutionreste à élaborer ou dans les dispositions transitoires de la constitution votée le 11 décembre2010 ? Le SeFaFi avait noté en son temps que cette dernière est le texte qui a le plus delégitimité et de légalité, malgré ses imperfections et les circonstances partiellementcontestables de son adoption. Les membres désignés du Parlement auront à reconnaitre quece texte a été voté par le peuple, dans des conditions qui ne sont pas finalement pires quecelles qui ont présidé aux référendums constitutionnels des républiques précédentes. Et ilreviendra ultérieurement aux assemblées élues de corriger les insuffisances, les lacunes et lesincohérences de la présente constitution de la IVème République. Cela peut a priori semblerdifficile, mais c’est tout à fait faisable avec de la volonté politique et les méthodes appropriées.  Et gérer les affaires courantes  Le Gouvernement de transition est chargé d’administrer les affaires courantes. En font partie ledésendettement de l’Etat vis-à-vis de ses fournisseurs, notamment la Jirama et les entreprisesde BTP, la stabilisation du calendrier scolaire et universitaire, la préparation du recensementnational indéfiniment reporté, le rétablissement de la sécurité, l’assainissement des corps lesplus contaminés par la corruption (police et gendarmerie, justice, domaines, etc.). L’actuelconflit entre le SMM, la Police Nationale et les Gardes Pénitentiaires de Tuléar illustre, une foisde plus, le manque scandaleux du plus élémentaire sens de la responsabilité et de l’honneur dela part de la classe politique : devant pareil dysfonctionnement, et dans un Etat de droit, leministre concerné présente immédiatement sa démission. Au lieu de quoi, chacun s’accroche àsa chaise, avec des arguments minables et faux.  ***  Telles sont les quelques conditions essentielles requises pour clore la Transition. Le SeFaFiprend sa part de l’incitation faite à la société civile de se charger « du suivi et du contrôlenationaux de l’application de cette Feuille de route, jusqu’à la fin de la période de transition »(article 28). Pour éviter à cette Transition de déboucher sur une crise encore plus aigüe et pluslongue et pour redonner un peu d’espoir à l’ensemble du peuple malgache en cette période desfestivités.  Antananarivo, le 22 décembre 2011  ============================================  « LA FEUILLE DE ROUTE », ET APRES ?    Une feuille de route a été signée, après bien des péripéties : l’histoire en fera le bilan. Enattendant, la pagaille continue. L’encre des signatures n’était pas encore sèche, que déjàs’affrontaient les interprétations divergentes. Pire, certains ont tenu des propos en totalecontradiction avec la feuille de route qu’ils venaient d’adopter. A se demander s’ils ont lu cequ’ils ont signé, et s’ils ont compris ce qu’ils ont lu. L’incompétence et la mauvaise foi de notreclasse politique continuent à prendre le peuple en otage dans cette crise interminable.  En ces temps d’incertitude, et pour couper court aux dérives, le SeFaFi tient à recentrerl’attention sur deux points qui conditionnent le cheminement vers une sortie de crise effective :la bonne compréhension de l’élargissement des institutions transitoires, et la détermination d’uncalendrier électoral.  De l’élargissement des institutions transitoires  De tous les articles de la feuille de route, le numéro 7 est sans conteste celui qui a donné lieuau plus grand nombre d’interprétations erronées. Ledit article dispose que, « pourl’élargissement de la composition des autres institutions de la transition, comme le Congrès deTransition (CT), le Conseil Supérieur de Transition (CST) et la Commission Électorale NationaleIndépendante (CENI), les Acteurs Politiques Malgaches (…) sont invités à présenter une listede personnalités parmi lesquelles le Président de la Transition nomme les membres de cesinstitutions ». Nommer les membres de ces institutions par le président de la Transition, veutdire renouveler leur composition de telle manière que l’ensemble des acteurs politiques y soientreprésentés. Il s’agit donc d’un élargissement exclusivement qualitatif et idéologique, et non pasd’un élargissement quantitatif qui ajouterait de nouveaux membres aux membres actuels de cesinstitutions. Par ailleurs, l’Article 23 dispose clairement qu’« aucun Acteur Politique Malgachepartie prenante ou non à cette Feuille de route ne peut ni ne doit s’arroger un droit de veto àl’exécution de cette Feuille de route durant la période de transition ».  Cela devait suffire pour annihiler tout autre scenario que celui dessiné par l’acte signé le 16septembre 2011.  La vénalité des uns et l’opportunisme des autres ont hélas échauffé l’imagination de la plupartdes camps impliqués. L’éventualité d’un Parlement bicaméral de 600 membres a ainsi étéévoquée. Les caisses de l’Etat supporteront-elles les dépenses faramineuses occasionnées parcette gabegie ? Ces pseudo-députés et sénateurs qui n’ont aucune légitimité méritent-ils que lecontribuable se saigne à blanc pour eux ? Il faut arrêter le massacre et suivre à la lettre lesdirectives de la feuille de route. Car les résultats des nombreuses sessions du CT et du CSTsont bien maigres et souvent discutables. A titre d’exemple, pourquoi la loi sur les partispolitiques n’est-elle applicable qu’à l’issue de la transition ? Il convient de la modifier pourqu’elle soit immédiatement applicable. Cela permettra de réduire le nombre des groupusculespolitiques, et de rentabiliser les futures sessions parlementaires de nos législateurs proclamés.  Donc : élargir, oui ; mais raisonnablement et pour garantir la représentativité de toutes lesforces politiques. Le SeFaFi propose alors de réduire l’effectif des deux chambres pour lerapprocher ce qu’il était avant la crise : 127 CT et 33 CST. Pour la CENI par contre, il serait plusjudicieux, en prévision des prochaines élections, d’étoffer le staff technique composé dejuristes, de magistrats et de spécialistes en élections. Et de remettre les politiques à leur place,en limitant leur rôle à celui de simples observateurs, non de décideurs, conformément auxstatuts actuels de la CENI.  Une mise au point s’impose également à propos de la désignation du premier Ministre, dontprocessus de sélection risque de dévaloriser la fonction. La formule du consensuel et del’inclusif est à jeter aux oubliettes car personne ne pourra remplir ce critère. Les contestationsfusent déjà de toutes parts, alors que la liste des candidats vient à peine d’être établie. Le profildu prochain locataire de Mahazoarivo peut être dessiné en quelques mots : quelqu’un qui ait lacapacité de mener un gouvernement de transition jusqu’au bout de ses tâches, en expédiantles affaires courantes et en sauvant le peu de dignité qui reste à l’État malgache jusqu’au retourà l’ordre constitutionnel ; et quelqu’un qui ne soit pas à la solde des groupes de pression etautres groupements politiques. La logique exige aussi que le futur premier Ministre ne soit pascandidat aux élections présidentielles.  Ce sera un gage de son objectivité, une garantie supplémentaire de sa détermination à servirl’Etat sans faire de son poste un tremplin vers la magistrature suprême. Et cela évitera ledésagrément majeur d’avoir à trouver encore un nouveau premier Ministre dans quelques mois,puisque tout candidat à la Présidence doit démissionner 60 jours avant le jour de l’élection.Mais il est à craindre que les politiciens s’insurgent contre cette idée, qui réduiraitconsidérablement leur marge de manœuvre. Chacun le constate, le sens du service public etde la patrie se fait rare à Madagascar…  Du calendrier des élections  Le message est clair : le pays doit aller aux élections – législatives et présidentielles– dans lesmeilleurs délais possibles (Art.10-g), dans les conditions garanties par la feuille de route et parla communauté internationale. Etant donné que l’investiture du Président élu marque le termede la Transition (Art.29), il est logique que les présidentielles soient organisées après leslégislatives. En plus de réconcilier les citoyens avec les urnes, la tenue préalable deslégislatives permettra aussi de démontrer la fiabilité (ou non) du système électoral mis en placepar la CENI et de faire connaître la véritable représentativité de chacun des innombrables partispolitiques. Le SeFaFi insiste donc pour que les élections présidentielles se tiennent avant le 30novembre 2012, ce qui suppose la tenue des législatives au moins quatre mois avant. Et quel’on ne prétende pas que c’est là une tâche impossible vu les délais impartis, car cela fait déjàdeux ans que ce prétexte bancal sert à justifier l’inaction. Le peuple malgache est en droitd’attendre que les autorités mettent autant de zèle dans la préparation d’élections crédibles quedans la répartition des sièges au Parlement de transition.  Dernier impératif, les élections législatives et présidentielles ne devront en aucun cas êtrejumelées : cela ne ferait que renforcer la confusion qui existe déjà dans l’esprit des électeurs.Les élections régionales et les communales, quant à elles, pourront être programmées en 2013,le mandat des maires prolongé d’autant pour que soit assurée la continuité des affairespubliques.  La Feuille de route a été signée. Et après ? La vigilance est de mise car le pays n’est pasencore tiré d’affaire. Il va même au-devant de graves problèmes si les politiciens et les autoritésne font pas rapidement preuve de responsabilité, d’humilité et de détermination, pour acheverune transition qui n’a que trop duré.  Antananarivo, 21 octobre 2011  =====================================  UNE ELECTION CETTE ANNEE   Plus que jamais, la crise subie depuis janvier 2009 semble sans issue. La médiation de laSADC, en laquelle beaucoup avaient mis leur espoir, est embourbée en raison de l’ambigüitéentretenue autour de la feuille de route et du désintérêt des chefs d’Etat pour la questionmalgache, dont témoigne le récent sommet de Luanda les 17 et 18 août 2011. Faut-il baisserles bras et se résigner, en attendant les inévitables mouvements de rue, voire même la guerrecivile ? Pendant ce temps, mouvements, partis, associations et autres groupements citoyens seconcertent et proposent de nouveaux schémas de sortie de crise aussi variés qu’improbables.Face à cette situation d’éclatement et d’instabilité, le SeFaFi se propose de revenir sur lesrepères qu’il a déjà indiqués, afin d’y voir plus clair dans le présent et l’avenir. A partir de là, aulieu de revenir à la case départ, il lui paraît préférable de partir des acquis de ces derniers moispour esquisser une solution à la fois rapide et démocratique aux problèmes de la transition.  Les convictions du SeFaFi  Le préalable de toute réflexion sur l’impasse actuelle et le moyen de s’en sortir, est que la sortiede crise ne peut et ne doit pas être le fait des seuls politiciens.  Sinon, le pays se retrouvera dans les mêmes difficultés d’ici quelques années, les citoyensayant été mis devant le fait accompli des combines d’états-majors, là où il aurait fallu lesassocier à un règlement qui les concerne au premier chef. La société civile peut y aider par sespropositions, à condition toutefois de se cantonner dans une stricte neutralité et de ne pasoutrepasser son champ d’action. L’expérience récente prouve enfin que les pays étrangers, toutcomme une « communauté internationale » de quelques États riches et influents, ne sont pasdavantage capables de trouver la formule qui permettra à Madagascar de surmonter sesblocages. La seule issue inclusive et consensuelle est la démocratie, c'est-à-dire l’expressiondu suffrage populaire, le choix des citoyens. Le 15 septembre prochain sera célébrée la journéeinternationale de la démocratie : elle pourra être mise à profit pour réfléchir à l’impérieusenécessité de restituer son pouvoir au peuple malgache. Ce ne sont pas les combinaisonsd’états-majors qui font la démocratie et mobilisent le citoyen, mais les consultations électoraleslibres et transparentes. La sortie de crise devra nécessairement se faire par les urnes, et c’esten vue de cet objectif que doivent être mobilisés dès à présent, et au plus vite, les efforts detous, société politique et société civile confondues.  Deuxième conviction du SeFaFi : pour sortir de la crise, il est indispensable d’organiser uneélection cette année 2011. Depuis mars 2009, le seul scrutin a été le référendum constitutionnelde novembre 2010 ; malgré ses défauts et les conditions critiquables de son vote, cetteconstitution est aujourd’hui le texte de référence le plus légitime que nous ayons, d'autant qu'ilpermettra, dans le futur, des amendements démocratiques. Cette voie doit être poursuivie avecpragmatisme, nul ne pouvant se prévaloir aujourd’hui d’avoir été élu par des élections libres ettransparentes ces dernières décennies. Avec un minimum de bonne foi démocratique,l’échéance de 2011 peut être tenue. Le SeFaFi a déjà proposé (1) que cette élection soit celledes députés de la future Assemblée nationale de la IVème République. La raison, évidente, estque les législatives sont des élections nationales permettant de mettre en place deuxinstitutions majeures de la vie publique : une Assemblée nationale qui, en vertu de l’article 166de la Constitution, dispose de l’intégralité du pouvoir législatif pendant la période transitoire ; etun Premier ministre qui, selon l’article 54 de la même Constitution, devra être nommé par lePrésident sur présentation de l’Assemblée nationale et qui proposera les membres de sonGouvernement au Président. Ainsi seront installées dès 2011 deux institutions essentielles aufonctionnement démocratique de l’Etat.  En troisième lieu, le fait de commencer par les élections législatives plutôt que par lesprésidentielles permet de clarifier le paysage politique et de couper court à la prétention de nos300 partis politiques d’être chacun représentatif des citoyens malgaches. Les législativesconstituent le moyen le plus sûr de vérifier la représentativité des partis politiques, laquelle seradonnée par le pourcentage des voix que chacun arrivera à réunir au niveau national. Et leSeFaFi espère que ces partis auront tous le courage civique d’affronter cette épreuve dereprésentativité, faute de quoi ils perdront toute crédibilité. Cette démarche est motivée par lemême article 166 de la Constitution, qui stipule qu’« en attendant la mise en place du Sénat,l’Assemblée nationale a la plénitude du pouvoir législatif ». Par ailleurs, « les modalitésd’élection et de désignation de ses membres (du Sénat) sont fixées par une loi organique » (Art.84). Il reviendra ainsi à l’Assemblée nationale élue, seule habilitée à voter les lois organiques,de préciser ces modalités.  Quant aux élections territoriales, municipales et régionales, elles constituent des scrutins locauxet régionaux, alors que le but d’une Transition est de doter le pays d’institutions nationalesgérées par les élus issus du nouveau rapport de forces politiques. Aussi la prorogation d’un andu mandat des maires est-elle la solution la plus simple pour régler ce problème de démocratielocale.  Pour qu’un accord puisse se faire sur l’organisation des élections législatives, devra être levéeau préalable la question du calendrier électoral. Il revient au Gouvernement, et à nul autre(Commission Électorale Nationale Indépendante -CENI- ou partis politiques), de publier ledécret de convocation des électeurs trois mois avant le jour du scrutin. Cette responsabilité estpolitique, et elle doit constituer la priorité d’un Gouvernement de transition qui assume sesresponsabilités et ne s’en décharge pas sur les autres. Or pour que les législatives puissentêtre tenues avant la saison des pluies, il faut que le décret de convocation soit publié avant lafin du mois d’août. Si les tenants actuels du pouvoir s'y refusent, pourront lui être imputés àjuste titre et l’allongement sans fin de cette transition, et l’échec probable tant de la HAT que dupays tout entier. Et le SeFaFi espère que le nombre des députés restera le même que pendantles législatures précédentes, soit 127. Gonfler le chiffre des députés ne relève pas de lacompétence des instances de Transition, alors que la pauvreté générale du pays n’autorise pasà des dépenses inconsidérées au profit d’une minorité.  (1) Voir, dans notre communiqué du 9 juillet 2011 : Contribution à une sortie de crise, leparagraphe « Pour en sortir, l’arbitrage du peuple ».  Les élections, une obligation citoyenne  Outre la fixation urgente d’un calendrier électoral, se pose la question de l’organisation desélections. Jusqu’ici, le ministère de l’Intérieur avait assumé seul cette responsabilité, avec lesabus connus de tous : listes électorales trafiquées, recours aux ordonnances, partialité desmédias publics, utilisation des moyens de l’Etat en faveur des candidats du pouvoir, candidatsarbitrairement refusés, panne d’électricité pendant la nuit du dépouillement, inversion desrésultats, refus de prendre en compte les plaintes des partis et des observateurs, etc.  A ce titre, la création de la CENI représente une avancée démocratique essentielle.  Pour autant, il serait naïf de croire que les problèmes sont définitivement résolus, et bien descritiques émises à l’égard de la composition et du fonctionnement de la CENI sont justifiées.Les identifier et y porter remède au plus vite est possible, avec un minimum de volontépolitique.  Les ambigüités doivent d’abord être levées : contrairement à ce qu’affirment certainsdétracteurs qui lui reprochent d’être juge et partie, la CENI n’a aucune fonction d’observationélectorale. Cette tâche revient aux associations spécialisées, nationales et internationales, dontla neutralité doit être irréprochable.  Et en matière d’observation électorale et d’éducation citoyenne, Madagascar dispose de lacompétence et de l’expérience du KMF/CNOE (Comité national d’observation des élections). LeSeFaFi est convaincu qu’il saura les mettre au service des prochains scrutins électoraux et dela démocratie de la Grande Île.  C’est à des associations de ce type qu’il revient de faire la sensibilisation civique, et non pas àdes ministres de transition qui, juges et parties dans le futur débat électoral, en profitent pourfaire leur précampagne électorale aux frais de l’État.  Une deuxième suspicion touchant au rôle de l’État doit être levée. Il va de soi que la CENI nepeut pas tout faire, et n’a pas pouvoir sur les fonctionnaires dont le concours est indispensableà la bonne réalisation de ses tâches. Il est normal que des agents électoraux de la CENI soientappelés à collaborer avec des membres des fokontany ou des agents de collectivitésdécentralisées ; mais la responsabilité ultime en matière de listes électorales, de bureaux devote, de bulletins électoraux ou autres, revient à la CENI. Il lui appartient également de faireconnaitre dès à présent la manière dont seront présentés les bulletins uniques et d’envulgariser des modèles adaptés à chaque type d’élection, pour que les électeurs ne soient paspris au dépourvu le jour du vote.  Une troisième préoccupation mérite d’être évoquée : elle concerne la composition des membresde la CENI. La compétence, la représentativité et l’indépendance de certaines personnalitéssont contestées. De sorte qu’il semble opportun non pas tant d’élargir l’effectif de la CENI (letrop grand nombre n’aide pas au bon fonctionnement) que de la recomposer. Et s’il n’y a paslieu de céder aux revendications intéressées des innombrables partis ou alliances decirconstance de partis, la recomposition de la CENI devra tenir compte de la compétence et dela neutralité des personnes plus que de leur militantisme (ou présumée représentativité)politique. Sachant enfin que trois places sont réservées à l’opposition au sein de la CENI, il està espérer que cette opposition reviendra sur son refus de l’arbitrage électoral, motivé par desraisons qui ont peu à voir avec le sens civique et la conviction démocratique.  Un autre souci, également lié à une véritable indépendance de la CENI, concerne son budget.Ici s’impose l’arrêt définitif de la comédie des donations faites par des ministres ou des partispolitiques. Si la CENI est financièrement indépendante, elle n’a pas besoin de ces donations,qui ne sont que des moyens de pression indirecte au profit du pouvoir en place. Ces pressionsdéguisées sur la CENI sont inacceptables. Concernant son fonctionnement financier, la CENIdoit apprendre à mieux prévoir ses dépenses et à recourir davantage à des appels d’offreslocaux pour ne pas être prisonnière de la pesanteur des procédures.  Reste la délicate question de l’éligibilité des candidats. Sont en cause ici, faut-il le préciser, lescandidats condamnés pour des raisons exclusivement politiques, dans le but de les écarter dusuffrage universel. Si par contre ces condamnations découlent de faits crapuleux tombant sousle coup de la loi, pourquoi des hommes politiques bénéficieraient-ils d’une impunité qui estrefusée à tout autre citoyen ? La classe politique doit impérativement se conformer au principedémocratique qui veut que nul n’est au-dessus de la loi. Par ailleurs, l’amnistie ne constitue undroit pour personne et son utilisation est réservée aux seules assemblées issues d’un suffragepopulaire. Le CT (Congrès de la Transition) et le CST (Conseil Supérieur de la Transition), dontles membres sont nommés, n’ont aucune légitimité pour voter une loi d’amnistie : celareviendrait pour leurs membres à s’autoamnistier, ce qui est juridiquement inacceptable etmoralement condamnable. Et il faut rappeler que certains actes ne sont pas amnistiables - il enest ainsi des crimes de sang et des crimes économiques. Si une Assemblée nationale est éluecette année 2011, elle pourra se consacrer à ses tâches prioritaires : loi de finances 2012, loid’amnistie et lois organiques. Ainsi, les élections présidentielles se tiendront dans un climatapaisé et conforme à l’État de droit.  En conclusion, le moment est venu pour chacun de prendre ses responsabilités pour sortir lepays du marasme et de l’incertitude dans lesquels il est plongé. Cela ne se fera, le SeFaFi necessera de le répéter, que par le recours au choix du peuple et donc des électionsdémocratiques, libres et transparentes.  Pour cela, les règles du jeu devront être claires et admises par tous. Des progrès ont été faitsen ce sens, il reste encore deux conditions à remplir qui peuvent être réalisées dans les plusbrefs délais : que ces règles soient perfectionnées avec le concours actif de tous lesdémocrates, et que toutes les forces politiques acceptent de participer au verdict populaire, etde le respecter, quel qu’il soit.  Dans ce but, il conviendra aussi d’ériger au plus vite le Conseil du Fampihavanana malagasyprévu par l’article 168 de la Constitution. Outre son rôle dans le processus de réconciliationnationale, il pourrait faire fonction d’arbitre et de recours électoral. Tenant la place«exceptionnelle et provisoire» assignée par la feuille de route à une « Cour Électorale Spéciale», il serait chargée du contentieux électoral, laissant à la Haute Cour Constitutionnelle la seuleproclamation des résultats définitifs des prochaines élections législatives et présidentielles.  Dernière suggestion : que la société civile s'investisse dès à présent dans la mise en place duConseil Économique, Social et Culturel, qui la concerne au plus haut point et dont elle estgrandement responsable. Oui, il revient à tous, acteurs politiques ou citoyens de la sociétécivile, de s’engager dans le processus de sortie de crise sans chercher à le contrôler. Laréponse des uns et des autres montrera s’ils veulent le progrès de la nation ou la préservationd’intérêts particuliers.  Antananarivo, 25 août 2011  ==================================  CONTRIBUTION À UNE SORTIE DE CRISE  Après deux ans et demi de transition, le pays est toujours dans l’impasse. Si la « feuille de route» a longtemps entretenu l’espoir d’une issue satisfaisante, force est de constater aujourd’huiqu’elle ne fait plus l’unanimité. Parallèlement, l’action des pouvoirs publics est loin de répondreaux critères de la « bonne gouvernance » attendue, à savoir l’Etat de droit, la démocratie, laparticipation, la redevabilité, la transparence, la décentralisation, la vision stratégique, etc.  L’État est-il dirigé ?  Plus que jamais, Madagascar vit dans l’anarchie et la corruption. Cette situation ne sembleguère préoccuper les dirigeants, soit totalement indifférents, soit incapables d’assumer les plusélémentaires responsabilités. C’est d’abord le cas de la justice. Prétendre que les auteurs du «trafic de bois de rose » ont été identifiés mais que leurs noms ne peuvent être divulgués aumotif que l’instruction est en cours, est peu crédible. Dans d’autres dossiers, on ne s’est guèresoucié du secret de l’instruction, en révélant au public les noms des inculpés. A présent, leBIANCO, l’ONI et le Ministère de la Justice se renvoient la balle. Le citoyen en conclut que lesplus hautes instances de l’État, seules en mesure d’imposer le silence et de laisser faire lestrafics, sont complices. Le président de la HAT a promis la lumière sur ces détournementsmassifs et sur la corruption qu’ils supposent, on attend qu’il tienne parole. Il en va de mêmepour les cas de pédophilie et d’abus sexuels sur mineurs : à notre connaissance, aucune affairetouchant des politiciens en vue et des étrangers « protégés » n’a été prise en compte par lajustice.  L’incapacité de gouverner se manifeste à présent dans les plus hautes sphères de l’État. Alorsque le premier Ministre avait interdit aux nouveaux ministres de remanier le staff technique deleur ministère, trois d’entre eux ont sciemment enfreint cet ordre, et s’en sont publiquementvantés, sans la moindre réaction de la Primature. Autre exemple : la mise en place envisagéed’un nouvel organisme chargé de chapeauter la CENI, au prétexte que cette dernière ne feraitpas correctement son travail.  Plutôt que de créer une nouvelle institution budgétivore, mieux vaudrait améliorer l’existant etobtenir une plus grande transparence dans la gestion du budget alloué à la CENI, jusque dansses moindres démembrements. Car s’il est normal que le personnel ne perçoive sarémunération qu’après le service accompli, il convient aussi de payer ses indemnités dedéplacement avant le départ en mission : les déplacements étant fréquents, les employés nepeuvent pas en avancer les frais.  Un constat analogue peut être fait en matière de sécurité. Les forces de l’ordre sontmanifestement débordées. Comment pourrait-il en être autrement, sachant que certains deleurs éléments viennent grossir les rangs des malfaiteurs ? Pourtant, aucune affaire lesimpliquant n’a abouti au tribunal.  On retrouve la même anarchie au niveau des investisseurs : certains étrangers agissentimpunément, au mépris de la loi et de l’environnement. Dans l’enseignement, la navigation àvue s’est imposée : plus aucune visibilité pour l’enseignement supérieur, plus de politique bienassise pour les niveaux inférieurs ni même de calendrier scolaire pour les élèves. L’Étatn’exerçant plus ses prérogatives, chacun s’estime autorisé à agir comme bon lui semble, lesplus forts au détriment des plus faibles évidemment.  Pour en sortir, l’arbitrage du peuple  La société civile tente d’apporter sa contribution au dénouement de la crise. Mais nombred’initiatives se heurtent à la politisation de certaines de ses composantes. Car la société civilen’a pas, par nature, à s’impliquer dans l’élaboration d’un schéma politique dont elle serait partieprenante.  L’expérience malheureuse du FFKM en 1991 a montré les limites de l’exercice.  Pour sa part, le SeFaFi a demandé depuis des mois la tenue rapide d’élections, aux conditionsqu’il n’a cessé d’exposer : code électoral, neutralité (CENI), transparence, financement,sanctions, observation de la communauté internationale, etc. Et s’il préconise de tenir leslégislatives avant les présidentielles, ce n’est pas seulement à cause de la difficulté d’emploi dubulletin unique, au cas où les présidentielles étaient jumelées avec les législatives. C’estessentiellement pour que la représentativité nationale des hommes et des partis politiques soitgarantie par le suffrage universel. A l’inverse, commencer par les élections présidentiellesfausserait le verdict des législatives, car l’élection des députés serait inévitablement influencéepar le résultat des présidentielles.  Or, après deux ans d’annonces toujours démenties et de promesses jamais tenues, c’estaujourd’hui le silence total sur le calendrier électoral. Et chaque semaine qui passe repousseles échéances électorales à 2012, et donc à une quatrième année de transition, ce que refusela plupart des citoyens. Il faut en conclure que les responsables de la transition ne songent qu’àconserver leur pouvoir de fait et les avantages qu’ils en retirent à des fins personnelles ; etqu’ils ne se soucient ni de la pauvreté et de l’insécurité croissante de la population, ni de lalégitimité de leur pouvoir, ni de la reconnaissance internationale…  D’où la proposition du SeFaFi d’organiser impérativement des élections législatives avant la finde l’année, au plus tard en novembre. Ainsi une Assemblé nationale légitime pourra adopter enpriorité les lois organiques et une loi d’amnistie - lesquelles relèvent exclusivement d’uneAssemblée élue. Il lui reviendra, après avoir présenté (« par le parti ou le groupe de partismajoritaire à l’Assemblé nationale », Constitution, art. 54) le premier ministre de son choix,d’exercer la plénitude de son pouvoir de faire les lois, en mettant un terme à la pratiquehonteuse qui consiste à entériner sans amendements les textes élaborés par l’exécutif. Lesélections présidentielles devront alors se tenir dès la fin de la saison des pluies. Quant auxmaires dont les mandats arrivent à expiration en décembre prochain, il serait inopportun etcontestable de les remplacer par des délégations spéciales; mieux vaudra prolonger leurmandat et celui des conseillers jusqu’à la tenue, dans les plus brefs délais, des électionsterritoriales.  Personne ne peut décemment récuser l’arbitrage du peuple. Mais pour que cet arbitrage soitvalable, l’ensemble des parties prenantes doit pouvoir juger de l’objectivité du processusélectoral, et en accepter le verdict. Il faut donc leur donner toute leur place en réaménageant laCENI, et leur offrir plus de garanties en acceptant la supervision des observateurs étrangers. Sitel est le cas, aucun démocrate ne pourra s’opposer à une élection, ni en contester le verdict.  Antananarivo, le 9 juillet 2011  =====================================================  SOCIETE CIVILE, SOCIETE POLITIQUE: QUELLE REPRESENTATIVITE ?    Une mise au point s’impose. Au fil des mois vécus sous le régime de la Transition, fleurissentles déclarations et les prises de position signées par de nombreux partis politiques ou diversgroupements civils. Certains de ces partis ou groupements sont de création récente etdépourvus de tout soutien populaire.  D’autres publient des textes non signés. La plupart ne dispose d’aucune représentativité etn’est soumis à aucune redevabilité. A défaut d’un assainissement encore difficile, il est plusqu’urgent de procéder à un effort de clarification et d’honnêteté citoyenne.  Une société civile improvisée  Les auteurs de communiqués signés OSC (Organisation de la Société Civile) s’érigent enreprésentants de toutes les composantes de la dite-société civile à Madagascar. Or nul n’estautorisé à parler au nom d’une entité dont les éléments légalement constitués n’ont pas étéconsultés. Une tentative analogue avait été menée, du temps du Président Ravalomanana, parl’AOSC (Alliance des Organisations de la Société Civile). S’arroger le monopole de lareprésentation de l’ensemble de la société civile constitue à la fois un abus de pouvoir ou uneusurpation, et une tentative vouée à l’échec car les intérêts particuliers qui caractérisent lasociété civile sont par nature pluriels et souvent contradictoires.  Il en est ainsi du communiqué diffusé le 21 mai 2011, après une «soi-disant» Assembléegénérale de la Société civile de Madagascar, même si le fond pourrait en être tout à faitpertinent. Il en va de même avec le « mémorandum sur la sortie de crise à Madagascar » publiépar le CCOC (Collectif des Citoyens et des Organisations Citoyennes) le 19 mai 2011, qui necomporte aucune signature et ne fait mention d’aucune concertation de ses membres,apparemment mis devant le fait accompli – par qui ?  Par ailleurs, la CNOSC (Coordination Nationale des Organisations de la Société Civile) a étécréée le 23 juillet 2009 par l’AOSC, le CCOC et le KMF/CNOE (Comité National pourl’Observation des Élections). Quelles sont alors les exigences de redevabilité que se sontdonnés les dirigeants de la CNOSC ? A titre d’exemple, après que le CNOE se soit retiré de laCNOSC il y a quelques mois, il aurait été opportun de réunir les entités restantes pour leur faireconnaître les raisons de ce désistement et expliquer pourquoi un groupement qui s’appelleFINOANA a pris la relève de la CNOSC ; par la même occasion, les membres de la CNOSCauraient pu maintenir ou renouveler leurs représentants, et leur donner un mandat précis.  La société civile veut donner des leçons de civisme à la classe politique, ce qui est plus quelouable. Il lui faut toutefois respecter au préalable les critères de sa propre représentativité, sesoumettre au principe de la redevabilité, et agir en toute transparence.  Une société politique autoproclamée  Le même constat peut être fait dans le monde politique, d’autant que le record antérieur de 200partis politiques est pulvérisé, le pays en comptant actuellement plus de 300. Et cette pléthorede partis voudrait qu’on les prenne au sérieux ?  Chacun sait qu’il ne suffit pas qu’un parti soit légalement déclaré pour devenir représentatif. Sacrédibilité n’est acquise que lorsque son implantation territoriale est suffisamment étendue, etqu’une part significative des électeurs lui donne ses voix : en de nombreux pays, un parti qui neréunit pas 5% des suffrages lors d’une consultation nationale et n’est pas implanté dans unpourcentage donné de collectivités décentralisées, n’est pas autorisé à se présenter à l’électionsuivante. Aujourd’hui pourtant, des chefs de partis limités à la capitale et à quelques grandesvilles sont régulièrement consultés par les médias ; d’autres font des tournées à l’étranger, alorsque leur formation politique est de création récente et ne s’est jamais présenté à aucuneélection.  Le problème vient aussi des médias, qui réagissent à une notoriété individuelle supposée, voireà d’autres arguments moins avouables, pour donner la parole aux uns, alors que d’autres sontignorés. Sont ainsi régulièrement sollicités des politiques qui n’ont strictement rien à dire, qui nereprésentent quasiment personne et qui ne brillent ni par leurs écrits ni par leurs actions… Lamédiocrité politique empire de jour en jour et vient assombrir un peu plus un contexte nationaldéjà difficile.  C’est pourquoi le SeFaFi insiste à nouveau pour que les législatives soient les premièresélections à être organisées pour la sortie de la crise, et qu’elles soient correctement mises enœuvre. Cela permettra de mesurer la représentativité des différents partis.  La transition qui s’éternise est un puissant révélateur des maux qui minent notre société. Lemanque de crédibilité des acteurs publics, qu’ils soient de la société civile ou de la sociétépolitique, est l’un de ceux-là. Or la représentativité dépend du choix libre et transparent desreprésentants par ceux qu’ils représentent: par la voie électorale pour les politiques, selon lalogique associative pour la société civile. Car la gestion du collectif doit passer par laconsultation des citoyens, et non par les arrangements négociés entre politiciens qui sont à lafois juge et partie. Aussi le SeFaFi souhaite-t-il que la période difficile traversée par le pays soitl’occasion pour les politiciens de se rendre plus crédibles, et pour les citoyens d’être moinscrédules et plus exigeants par rapport à ceux qui prétendent les représenter et être à leurservice.  Antananarivo, le 27 mai 2011  =======================================================  SELON QUE VOUS SEREZ PUISSANT OU MISERABLE…  Le dimanche 15 mai 2011, tombait la nouvelle insolite de l’arrestation du directeur du FMI,inculpé pour agression sexuelle, tentative de viol et séquestration.  Dominique Strauss Kahn démissionnait de son poste quelques jours plus tard, avant d’être misen examen par la justice américaine et d’obtenir une libération conditionnelle pour préparer sonprocès. Il faut savoir que sa fonction à la tête du FMI, sans doute parce qu’il n’est pas élu pardes citoyens, ne lui vaut aucune immunité particulière. Il était pourtant l’un des hommes les plusinfluents au monde, à la tête d’une des plus importantes institutions internationales.  Le mardi 3 mai 2011, La Gazette de la Grande Île titre à la une : «Jao Jean accusé de viol surmineure». Le quotidien rappelle les faits, qui datent du jour de Pâques, la complicité supposéedu proviseur du lycée d’Antsohihy, la morgue du présumé coupable (« Je n’ai pas peur de vous,même Andry Rajoelina a peur de moi et c’est moi qui l’ai mis à cette fonction » - sic), et lespressions faites sur le père de la victime présumée, toujours introuvable à cette date. Si aucundémenti n’a été opposé à l’article, aucune suite ne semble avoir été donnée à cette affairedésormais relayée par de nombreux sites internet. Membre du Conseil Supérieur de laTransition, le présumé coupable est sans doute en session, comme si de rien n’était.Madagascar est loin d’être un Etat de droit, sa justice n’est guère indépendante, mais pareillesituation est inacceptable.  Se pose alors la question de l’immunité parlementaire, désignant à la fois l’irresponsabilitéparlementaire (qui empêche le parlementaire d’être être poursuivi, recherché, arrêté ou détenuen raison des opinions ou votes émis dans l’exercice de ses fonctions), et l’inviolabilitéparlementaire (qui vaut au parlementaire de ne pas être arrêté, pour des actes délictuels oucriminels qu’il aurait commis en dehors de ses fonctions parlementaires, sans l’autorisation del’Assemblée -pendant les sessions- ou du Bureau de l’Assemblée -hors session).  Le CST étant actuellement en session, il lui revient de se prononcer sur l’arrestation éventuelledu parlementaire suspecté, en vertu de l’article 73 de la constitution de la IVème République(qui s’applique aussi au Sénat, selon l’article 85) et de l’article 10 de la loi n° 93-004, du 21janvier 1994 portant organisation de l’Assemblée nationale. A signaler que les faits s’étantproduits hors session parlementaire, les poursuites contre le parlementaire pouvaient êtredéclenchées sans autorisation du Bureau de l’Assemblée (loi n° 93-004, art. 11).  Mais la question rebondit. Dans la mesure où ils ont été désignés, et non élus au suffrageuniversel, les membres du CST et du CT bénéficient-ils de l’immunité parlementaire ? Enl’absence de texte précis, la question est ouverte.  Car les membres de ces institutions, même s’ils exercent les fonctions de députés et desénateurs, ne peuvent pas bénéficier des statuts de ces derniers : il y a, dans « Les animauxmalades de la peste », fable de La Fontaine (1621-1695), une différence entre fonctions etstatuts. Or si la Constitution et l’Ordonnance n° 2010-010 relative à la mise en place duParlement de la Transition semblent rattacher les fonctions du Parlement Transitoire auxfonctions du Parlement constitutionnel jusqu’à l’instauration de celui-ci, elles ne stipulent pasque les membres du Parlement Transitoire bénéficient d’une immunité parlementaire totale. Eneffet, les articles 7 et 15 de l’Ordonnance n° 2010-010 accordent « l’irresponsabilitéparlementaire » aux membres du Parlement Transitoire, mais restent silencieux sur l’«inviolabilité parlementaire ». De plus, ni la Constitution ni l’Ordonnance n° 2010-010n’accordent aux membres du Parlement Transitoire le statut de membres d’un Parlementconstitutionnel.  De ce qui précède, on peut conclure que les membres du Parlement Transitoire ne bénéficientpas de l’ « inviolabilité parlementaire ». Ils peuvent donc faire l’objet de poursuites etd’arrestation dans le cadre d’une infraction délictuelle ou criminelle, sans avoir besoin d’unelevée préalable de leur immunité parlementaire. En revanche, ils bénéficient de «l’irresponsabilité parlementaire » et ne sauraient donc êtres inquiétés pour les opinions et lesvotes émis dans le cadre de leurs mandats. L’Ordonnance n° 2010-010 précise toutefois queles membres du Parlement Transitoire doivent agir « dans un cadre juridique et éthique defaçon responsable, respectueuse et conviviale » (art. 7 al. 2 et 15 al.  Une phrase qui ajoute un peu plus de flou à cette question, puisqu’il n’est pas précisé quelleserait la sanction en cas de non-respect de cette disposition.  Rappelons pour conclure que le viol, sur une mineure de surcroît, constitue un crime de la plusgrande gravité. Des militaires et des hommes en armes du Congo démocratique sontactuellement poursuivis pour crimes contre l’humanité par le Tribunal Pénal International, enraison d’agressions sexuelles de ce type.  Or certains medias à Madagascar tendent à banaliser l’affaire Jao Jean, sous prétexte que cespratiques seraient habituelles, notamment chez les hommes politiques.  Il y va de l’honneur de la Justice, de la classe politique et du pays tout entier, que cette affairesoit traitée sans compromission ni délais, en conformité avec la loi qui est la même pour tous.  Antananarivo, le 26 mai 2011  ======================================================  QUELLES ELECTIONS EN 2011 ?  Le Président de la HAT l’a répété depuis un certain temps : 2011 sera une année d’élections.Tous ceux qui veulent en finir avec la crise, et une Transition qui n’en finit pas, n’attendent quecela. Mais plusieurs questions méritent d’être examinées au préalable, afin que Madagascarpuisse connaître des élections véritablement transparentes et indépendantes, car le référendumdu 17 novembre a révélé une grande marge d’amélioration dans les procédures électorales.  Listes électorales  D’après les leçons que l’on peut tirer du référendum, le premier dysfonctionnement concerneles listes électorales. On doit pointer tout d’abord, ici, la responsabilité des fokontany dansl’établissement de ces listes. Par ailleurs, la participation électorale étant un devoir civique, ilrevient au citoyen de vérifier si son nom est dans la liste et ne comporte pas d’erreur matérielle.  Dans l’actuel processus de mise à jour, les démembrements locaux de la CENI devront veiller àce que les listes soient affichées à chaque étape de leur confection. Pour cela, nous proposonsqu’elles soient accessibles aussi bien en dehors que pendant les heures de travail, ainsi que lessamedis, afin que les électeurs puissent en vérifier l’exactitude.  Compte tenu de la mise à jour qui a déjà été engagée, une liste électorale conforme à cesexigences pourrait être arrêtée d’ici à la fin du mois de mai 2011.  Enfin, il serait juste et respectueux du choix des électeurs, lors du dépouillement et de laproclamation des résultats, de distinguer les votes blancs et les votes nuls. Le vote blanc est unacte positif du citoyen qui use de son droit de vote pour signifier qu’aucun des choix proposésne lui convient. Cette démarche mérite d’être prise en compte et de figurer à part dans lesrésultats électoraux. Il n’en va pas de même du bulletin nul, qui, volontairement ou par accident,enfreint les règles électorales.  Commission Électorale Nationale Indépendante  La CENI est l’une des institutions de la Transition dont la création a suscité le plus d’espoir. Letexte qui l’institue ne comporte pas de défauts majeurs. Toutefois, la désignation de certainsmembres de cette Commission n’est pas conforme à son esprit. Par ailleurs, il est regrettableque les partis d’opposition continuent à ne pas vouloir y participer.  Il convient également de clarifier les relations de la CENI et de l’administration, en déterminantclairement qui a le pouvoir de prendre des décisions aussi importantes que la nature despapiers officiels à présenter pour voter, et les heures d’ouverture et de fermeture des bureauxde vote.  Et puisqu’il a été annoncé que 2011 serait une année électorale, il importe de procéder au plusvite à une large diffusion de la version définitive du Code électoral et de l’ordonnance instituantla CENI. Le peuple a le droit de connaître les règles exactes régissant des consultations qui leconcernent en premier lieu.  Campagnes électorales et financements  Depuis quelques semaines, on constate une multiplication des campagnes de sensibilisation etde grands meetings organisés par des politiques. Nous sommes clairement dans une ambiancede pré-campagne.  La question se pose alors de savoir quels messages véhiculent ces rassemblements, étantdonné que la plupart de leurs initiateurs ne sont ni élus ni formellement candidats. Il ne peuts’agir ni de comptes-rendus de mandats, ni de présentation de programmes politiques. Lesdiscours en question ne peuvent donc être que populistes et démagogiques …  Cette ambiance de pré-campagne pose aussi la question du financement des campagnesélectorales.  Certains tenants du pouvoir se constitueraient un trésor de guerre à cette fin. Cet état dechoses remet à l’ordre du jour le sujet maintes fois soulevé par le SeFaFi, qui est l’adoption delois sur le financement des partis politiques et des campagnes électorales.  La finalisation et l’adoption de ces textes devront être inscrites dans la version définitive de laFeuille de route, parmi les tâches prioritaires du Congrès de la Transition et du ConseilSupérieur de la Transition lors de la prochaine session. Il y va de la crédibilité de ces institutionstransitoires, qui doivent leur existence aux promesses de changement et de transparence. Tantque cette question du financement des partis et des campagnes électorales demeurera nonrèglementée, la méfiance des citoyens vis-à-vis des politiciens perdurera.  Calendrier électoral  En dépit des différentes assises et conférences organisées à grands frais, il est inconcevable etinadmissible que l’ordre des élections à tenir ne soit pas encore défini. Et cela, principalement,à cause de calculs politiques Dans la période actuelle, la représentativité politique esttotalement brouillée. Avec plus de 200 partis dont la plupart n’ont jamais participé à uneélection, Madagascar mérite de figurer dans le Livre Guinness des records. L’élection dedéputés est la seule façon de savoir ce que représente chacun d’eux. A l’inverse, lorsque leslégislatives suivent les présidentielles, le suivisme des électeurs fait que le parti du vainqueurest sur représenté au Parlement, ce qui prive ce dernier de ses nécessaires contre-pouvoirs.  Voilà pourquoi le SeFaFi insiste pour que l’on tienne les élections législatives avant lesprésidentielles. Les politiciens ont beaucoup à y perdre, mais la démocratie a tout à y gagner.  En toute hypothèse, la tenue simultanée des deux élections, en une même journée, est àproscrire. Les électeurs s’y perdront totalement, la campagne électorale sera brouillée et lesopérations de dépouillement seront difficiles à gérer.  En termes de calendrier, cela implique la tenue d’élections législatives avant le 26 juin. Lanouvelle Assemble nationale pourra ainsi se consacrer à l’élaboration des lois organiquesprioritaires, notamment celles des collectivités décentralisées, et de la loi sur l’amnistie, lesunes et l’autre ne pouvant être votées que par des élus au suffrage universel.  Les élections présidentielles pourront alors être tenues au plus tard en septembre-octobre,avant la saison des pluies. Quant aux élections sénatoriales et celles des collectivitésdécentralisées, elles seront organisées en 2012.  De l’amnistie  Tout le monde le sait mais personne ne veut l’avouer, la processus électoral est largementconditionné et bloqué par la question de l’amnistie. A ce propos, le SeFaFi rappelle deuxprincipes essentiels :  - c’est le peuple qui amnistie, or les politiciens veulent s’autoamnistier. Il est inconcevablequ’une amnistie soit décrétée par des politiciens qui ne sont pas issus du suffrage populaire etqui ne s’expriment donc pas au nom du peuple. A ce titre, l’article 14 de la Feuille de route pourla sortie de crise à Madagascar modifiée le 16 février et spécifiant que « la loi d’amnistie seraratifiée par le Parlement de Transition », constitue un recul démocratique manifeste. Et ce reculest en contradiction avec l’article 13 qui demande au pouvoir de Transition de « protéger etpromouvoir les droits de l’homme à Madagascar » ;  - en outre, le détournement massif de deniers publics doit figurer dans la liste des crimes nonamnistiables, au même titre que les crimes contre l’humanité, les crimes de guerre, les crimesde génocide et d’autres violations graves des droits de l’homme et des libertés fondamentales.De ce point de vue, il est réconfortant de constater que la Feuille de route modifiée, dans sonarticle 14, ne parle d’amnistie que pour les événements politiques, et intègre les détournementsde fonds publics dans la liste des faits exclus de l’amnistie : « Sont exclus de l’amnistie lescrimes contre l’humanité, les crimes de guerre, les crimes de génocide et d’autres violationsgraves des droits de l’homme et des libertés fondamentales ainsi que les détournements defonds publics ».  Antananarivo, le 22 février 2011  =================================================  EN FINIR AVEC LA TRANSITION  Au seuil de 2011, Madagascar entame une troisième année de Transition, et ses politicienssont toujours à la recherche d’une problématique sortie de crise. Il n’est sans doute pasexcessif d’en conclure que les hommes politiques continuent à entretenir le désaccord, tout enprofitant au maximum d’une situation qui profite au plus grand nombre d’entre eux. Après ces24 mois d’attente, où en sont le pays, les institutions et les citoyens ?  A ce jour, trois avancées significatives vers une solution définitive méritent d’être mentionnées.La première est relative à la mise en place de la CENI (Commission Électorale NationaleIndépendante). Son inexpérience a été flagrante lors du dernier scrutin, et des améliorationspeuvent être apportées à son organisation et à son fonctionnement. Ceci étant, il estsouhaitable que les diverses oppositions acceptent de l’intégrer. La seconde concernel’adoption de la constitution de la IVème République le 17 novembre 2010. Que l’on y soitfavorable ou hostile, ce texte a été adopté au suffrage universel. En dépit de ses faiblesses etses incohérences, il est désormais la constitution de Madagascar. La troisième avancée est lacréation des assemblées qui ont remplacé la Haute Autorité de Transition : le CT (Congrès dela Transition, 256 membres, censé tenir lieu d’Assemblée nationale) et le CST (ConseilSupérieur de la Transition, 90 membres, censé tenir lieu de Sénat). Ces institutions,dépourvues de légitimité populaire, sont là pour aider à la gestion courante du pays et à la miseen place rapide des institutions démocratiques prévues par la nouvelle Constitution. Elles ontdonc vocation à disparaître au plus vite, au profit d’élus du peuple.  Halte à la boulimie des politiciens  Mais depuis la création de ces institutions provisoires, le citoyen médusé assiste à unesurenchère boulimique dans la revendication des places et des avantages matériels. A croireque les politiciens ont perdu le plus élémentaire patriotisme, et jusqu’au sens de la mesure etde la décence. Leur seul objectif semble être de s’installer, pour consolider et accroître leursprivilèges  Du point de vue des rémunérations, circulent les chiffres les plus extravagants. Combien onttouché les membres de la HAT : 20 à 25 millions d’Ariary par mois, sans compter lesindemnités en grand nombre, les per diem et autres avantages annexes ? Combien touchentles membres du CT et du CST? Le silence et le refus de transparence de la part de tous lesconcernés, anciens et nouveaux, inquiètent. Qu’ont-ils donc à cacher, sinon des rémunérationssans proportion avec le salaire normal d’un travailleur, même qualifié, et des avantages dont laseule liste connue devrait faire honte à leurs bénéficiaires : indemnités de logement et dedéplacement, primes pour le carburant et les consommations téléphoniques, assistantsparlementaires, etc.  La Transition justifie son arrivée au pouvoir par le besoin de changement manifesté par lescitoyens. Les rémunérations des politiques devraient constituer le premier terrain d’applicationde cette volonté de changement, en mettant un terme aux dérives dont abusent les politiciens.Ils ne sont pas élus, faut-il le redire encore, et à ce titre ils ne sont représentatifs de rien et depersonne. Leurs salaires devraient donc être à la mesure du travail fourni. Est-il normal que despoliticiens anonymes gagnent plus qu'un chef d'entreprise ? Et si l’on demandait aux citoyens,qui payent leurs politiciens par le biais de leurs impôts, quel salaire maximum ils consentiraientà accorder aux politiciens, tous avantages compris ?  Et voici que ces gens, qui ne sont pas élus mais se targuent de parler et de décider au nom dupeuple, marchandent à nouveau des prétentions exorbitantes.  Rien ne justifie des émoluments aussi faramineux, car ils n’ont pas à se déplacer dans unequelconque circonscription, n’étant élus par personne. Ils n’ont pas à faire de réunions pourrendre compte de leur activité parlementaire, puisqu’ils n’ont pas de mandat électoral. Maispeut-être exigent-ils ces subsides pour mieux financer leur future campagne électorale ? C’estdire assez que leur travail de congressistes et de conseillers est loin d'être leur préoccupationprimordiale !  Du point de vue de l’effectif de ces assemblées, les prétentions sont tout aussi inacceptables.Ne parle-t-on pas de 500 congressistes, près de 200 conseillers, ainsi que d’un gouvernementdit d’union nationale de 50 ministres ? Notons au passage que le récent gouvernement d’unionnationale de la Tunisie en Transition, mis en place quelques jours après la démission de BenAli, compte 19 membres. Pourquoi en faudrait-il 50 à Madagascar, et deux ans après le débutde la Transition, sinon pour satisfaire le plus grand nombre d’ambitions personnelles ? Quelaveu d’incompétence et d’inconscience…  Outre qu’il n’existe dans la capitale aucune infrastructure pouvant accueillir en permanence uneassemblée de 500 parlementaires (et combien d’assistants parlementaires ?), pourquoimultiplier ces postes finalement inutiles ? Les politiciens qui y ont été nommés n’ont aucun droità y rester, ils peuvent être remplacés par d’autres qui seraient estimés plus « représentatifs »des différents courants politiques. Les partis concernés n’ont pour la plupart aucune légitimitépopulaire, ne s’étant jamais soumis au verdict des urnes. Il s’en créé tous les jours,groupuscules qui édictent leurs exigences : même si certaine presse se fait l’écho de l’un oul’autre, de quel droit et au nom de qui parlent-ils ? En attendant que des élections législativesleur donnent et la légitimité de parler et le pourcentage des sièges auxquels ils peuventprétendre, un représentant par parti officiellement enregistré serait largement suffisant au seindu Congrès de la Transition.  Enfin, Congrès et Conseil Supérieur de la Transition sont censés ne durer que quelques moisseulement, s’il est vrai que députés et sénateurs doivent être élus en 2011. A quoi bon, dansces conditions, multiplier les sinécures ? Une institution transitoire se doit d’être limitée dansses effectifs, exemplaire dans son fonctionnement, économe de l’argent public, modeste dansses projets, et transparente dans ses décisions.  Il vaudrait la peine de procéder à une analyse coûts/avantages qui compare le coût d’uneopération pour le pays, avec les avantages qu’il en retire. Si le coût de la Haute Autorité deTransition et des actuels CST et CT était et est sans proportion avec les résultats obtenus, àplus forte raison l’est-il si l’on considère le projet de porter ces assemblées à 100 et 500membres, avec un gouvernement de 50 ministres. Il serait facile, si nos dirigeantsautoproclamés pratiquaient la transparence promise, de savoir ce que coûtent ces institutions,et ce que coûteront celles à venir. En contrepartie, quel bénéfice en a tiré le pays, combien delois ont-elles été adoptées, en quoi les conditions de vie de la population se sont-ellesaméliorées? Il conviendrait aussi de mentionner les mesures qui n’ont pas été prises, enmatière d’insécurité interne, de pillage des ressources naturelles, de détournement de fondspublics, etc.  Sortir du transitoire  Il tarde aux citoyens de voir s’achever une Transition gérée par des responsables cooptés, quecertains s’efforcent pourtant de faire durer. Car un citoyen veut des dirigeants issus de son librechoix, alors que les dirigeants désignés ne sont représentatifs que d’eux-mêmes.  Que le Président de la Transition prenne donc ses responsabilités : c’est à lui qu’il revient demener cette Transition à son terme. Qu’il cesse d’apparaître comme l’otage d’un entourage à laréputation douteuse. Qu’il assume les pouvoirs que lui donne la nouvelle constitution dans sesdispositions transitoires (art.165), pour imposer un cadre électoral réaliste et définitif. Depuis unan, le citoyen éberlué assiste au défilé d’échéances annoncées, jamais tenues, toujoursreportées. A ce jour, aucune date n’a été respectée, et nul ne sait aujourd’hui, si ce n’est que2011 est décrétée « année électorale », quand auront lieu les échéances majeures : législativeset présidentielles, municipales et régionales...  Ces reniements successifs ont un effet déplorable mais mérité sur la crédibilité desresponsables de la Transition, et accréditent l’idée que leur seul objectif est de se maintenir à laplace qui est la leur. Mener la Transition à terme implique, plus que jamais, l’imposition et lerespect scrupuleux d’un calendrier électoral qui ne soit pas systématiquement remis enquestion. Il revient à ceux qui sont en charge de l’Etat d’obliger tous les acteurs à s’y conformer.C’est pour cela qu’ils sont en charge d’une Transition, afin qu’elle se termine au plus vite.  Se pose également, dans ce contexte, la question des relations qu’entretient la classe politiqueavec l’argent. Le Bianco a récemment fait savoir que seuls 7 ministres avaient satisfait àl’obligation de déclarer leur patrimoine au moment d’entrer en fonction. Il est logique d’enconclure que ceux qui ne se sont pas conformés à la loi ont des choses à cacher. Pourquoi lajustice s’en prend-elle alors aux petits délinquants, lorsque ceux qui dirigent l’Etat ne seconforment pas à la loi ? De même, avant les élections municipales avortées du 20 décembre2010, les candidats s’étaient insurgés parce qu’il leur fallait justifier de l’état 211-bis, qui prouvequ’ils ont bien payé leurs impôts et leurs taxes ; et le pouvoir de la Transition avait cédé à leursdemandes, les dispensant de cette obligation. Les citoyens savent désormais que nonseulement la grande majorité de nos hommes politiques ne sont pas en règle avec le fisc, maisque le pouvoir entérine cette illégalité flagrante de la part de futurs élus du peuple ! Noshommes politiques n’auraient-ils donc plus ni déontologie ni éthique ?  Ce qui est transitoire ne doit pas durer. Une Transition de deux ans, sans qu’aucun scrutin pourla mise en place d’institutions pérennes n’ait été tenu, témoigne de l’échec de l’ensemble de laclasse politique. Car les blocages viennent de tous les politiciens, qu’ils soient au pouvoir oudans l’opposition. Le citoyen est largement au courant de ce qui oppose les uns et les autres :le partage du « gâteau ». En effet, chacun s’estime en droit d’accaparer les postes les plusjuteux pour lui et pour les siens. Absence de vision nationale et mépris du bien commun,égocentrisme et boulimie financière, refus de laisser la place aux jeunes quand arrive le grandâge, tout cela concourt à l’échec des régimes successifs, qui pourrait être aussi celui del’actuelle Transition. On ne cessera de le dire, toute la classe politique est en cause.  Il en va de même, malheureusement, de la société civile. Loin de respecter l’apolitisme qui faitleur identité, nombre d’associations sont devenues le paravent d’engagements politiques, oul’antichambre en vue d’accéder au pouvoir.  Les mêmes travers se retrouvent dans le corporatisme des grands corps de la nation, audétriment de leur raison d’être qui est le service désintéressé au profit de la patrie et descitoyens. Les revendications de magistrats, enseignants chercheurs, militaires, médecins etparamédicaux, administrateurs civils, journalistes et ecclésiastiques, ne sont-elle pas le résultatde la surenchère des politiques ?  De ces travers, il est urgent de sortir. Mais qui le veut sincèrement ? Le SeFaFi propose alorsde renoncer au mythe de l’unanimité, et de reconnaître que les opinions sont diverses et parfoisinconciliables. Il faudra donc que ceux qui ne sont pas d’accord avec le régime de la Transitions’érigent en partis d’opposition et soient reconnus comme tels par les autres, dans l’esprit del’article 14 de la nouvelle constitution. Ainsi seront reconnus les droits du pouvoir et la légitimitéde l’opposition.  Antananarivo, le 21 janvier 2011  Mis en ligne par Jeannot Ramambazafy – 9 mai 2012
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